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Texte de la question

Mme Christine Loir attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur les
tensions pesant actuellement sur l'approvisionnement en engrais azotés, en particulier dans le département de
l'Eure. Depuis plusieurs mois, les agriculteurs font état de graves difficultés pour sécuriser leurs besoins en
ammonitrate, urée et solutions azotées, tant en volume qu'en prix. D'après les retours des coopératives locales,
malgré que 80 % des besoins azotés sont actuellement couverts, les semis d'automne se préparent dans un
contexte de reliquats azotés au sol historiquement faibles, principalement dû à une forte pluviométrie durant
l'hiver 2024-2025, supérieure aux moyennes saisonnières. Cette situation intervient dans un contexte de forte
instabilité des marchés mondiaux, marqués par une hausse du prix du gaz au premier trimestre 2025, des
tensions géopolitiques persistantes (conflit au Moyen-Orient, annonces américaines sur les droits de douane), la
mise en place progressive par l'Union européenne d'une taxation des engrais russes et biélorusses à compter
du 1er juillet 2025, et la perspective d'une taxe carbone européenne sur les engrais produits à partir d'énergies
fossiles dès 2026. Malgré un recul récent du prix de l'urée, le cours de l'ammonitrate 33,5 % reste supérieur de
47 % à son niveau d'avant 2021. Les trésoreries des exploitations sont mises à rude épreuve et les pratiques
d'achat classiques, notamment en morte saison, ne permettent plus de sécuriser des conditions favorables. Par
ailleurs, les températures fraîches, les excès de pluie et les dates de semis tardives ont freiné le développement
des cultures céréalières, avec des conséquences déjà visibles sur les rendements. Aussi, Mme la députée
souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement entend mettre en oeuvre pour sécuriser l'approvisionnement
en engrais azotés à des prix soutenables dans les zones les plus exposées, comme l'Eure. Elle lui demande
quelles solutions sont envisagées pour soutenir les exploitations agricoles confrontées à une hausse brutale de
leurs charges de production et, enfin, si le Gouvernement prévoit d'adapter le calendrier et les modalités des
taxations européennes à venir sur les engrais azotés, afin d'éviter une chute des rendements et une
déstabilisation économique du monde agricole.
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